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MONNAIE

Vers les transferts financiers entre  
opérateurs de téléphonies mobiles

HYDROCARBURES 

Le projet du champ pétrolier 
de Mikoungou présenté au public  
La société SARPD Oil a présenté, 
le 10 août à Oyo, ville basée à envi-
ron 400km au nord de Brazzaville, 
le projet d’exploitation d’un champ 
pétrolier on shore situé à Mikoun-
gou, localité du district de Louko-
léla, département de la Cuvette.  
D’une superficie totale de 9392km, 
ce gisement comporte quatre puits 
dont le premier se trouve à 3400m 
de profondeur. Il dispose d’une 
réserve estimée à 480 millions de 
barils. En dix ans, le projet produi-
ra en moyenne 10,5 milliards de 
dollars. Page 3

Selon les prévisions de la Banque 
des Etats de l’Afrique centrale, la 
République du Congo va enregis-
trer un taux de croissance de 5% 
en 2019 contre 1,4% en 2018.  
Cette embellie est portée essen-

tiellement par les activités du 
secteur pétrolier, ainsi que par les 
réformes engagées dans le cadre 
du programme de coopération 
économique conclu avec le Fonds 
monétaire international. Page 4

DÉMENTI

Youlou Mabiala est 
en vie 

Réuni le 9 août à Brazzaville, le conseil national de 
crédit a approuvé la réalisation des transactions fi-
nancières entre deux opérateurs de téléphonie mo-
bile opérant en République du Congo. « Le conseil a 
proposé au gouvernement congolais d’impulser 
cette réforme pour que le traitement de mobile 
money soit interactif d’un réseau à un autre. Il 
a également encouragé le Congo à stimuler le 
paiement de certains de ses obligations par mo-
bile money comme les salaires, les frais scolaires, 
les impôts», a expliqué Wilfrid Ossié, conseiller du 
directeur national de la banque centrale.  Page 3

Contrairement aux rumeurs 
qui circulaient sur les réseaux 
sociaux et autres supports d’in-
formations à propos de la mort 
du musicien congolais basé en 
France, Youlou Mabiala, un de ses 
proches, Casimir Kanoukounou, 

a apporté un démenti. « Youlou 
Mabiala va bien et les rumeurs 
au sujet de son décès sont tota-
lement fausses », a-t-il affirmé 
avant de relever qu’il est en pleine 
rééducation après son accident 
vasculaire cérébral. Page 11

ECONOMIE  

Relance  attendue 
de la croissance du Congo

MUSIQUE

Les Bantous 
de la capitale 
se sont produits 
à Oyo Page 11

Les membres du comité monétaire pendant les travaux
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Le conseiller spécial du président de la République, chef du département politique, Juste Désiré Mondélé, a 
échangé, le 8 août à Brazzaville, avec la population de Ouenzé 1 et Talangai 1, pour leur expliquer le bien-
fondé de l’ accord conclu le 11 juillet avec le Fonds monétaire international (FMI).  

Assisté par Blandine Nianga, 
membre du bureau politique du 
Parti congolais du travail (PCT), 
Juste Désiré Mondélé a, de ma-
nière pédagogique, instruit la po-
pulation sur les causes directes 
de la crise qui a frappé de plein 
fouet, depuis 2014, l’économie 
congolaise. Ainsi, il a fait com-
prendre à la population que 
cette crise sans précédent 
fait suite à la chute drastique, 
à partir de 2014, des prix des 
cours de baril du pétrole sur 
le marché international. C’est 
ce qui a plombé considérable-
ment l’économie nationale.
Cela étant, le gouvernement s’est 
obligé d’initier une lettre d’in-
tention auprès du FMI, une ins-
titution onusienne douée dans 
le rétablissement des équilibres 
macroéconomiques, dans le 
but de conclure un programme 

d’ajustement structurel, a-t-il 
signifié. A cet effet,  l’accord de 
facilité élargie de crédit a été pa-
raphé, le 11 juillet, après deux 
ans d’âpres négociations.
Le conseiller politique du chef 
de l’Etat a fait savoir à la foule 
que le Congo a réussi à conclure 
ce programme grâce à la généro-
sité de la Chine, qui a accepté de 
restructurer la dette congolaise 
qui était devenue insoutenable.
« Le montant total du prêt 
accordé au Congo s’élève à la 
somme de 448 milliards Fcfa, 
décaissable par tranche sur 
une période de trois ans. Cette 
fois-ci, le Fonds a innové car 
le volet social ne fait pas l’ob-
jet d’ajustements structurels 
comme au préalable, préser-
vant ainsi les acquis sociaux », 
précisait Juste désiré Mondélé.
Répondant aux questions de la 
population, l’orateur a souligné 
que cet accord, bien que de 448 

milliards Fcfa seulement, n’est 
qu’un déclic, car il ouvre la voie à 
l’appui financier des partenaires 
bilatéraux et multilatéraux du 
Congo. L’enjeu majeur de cet 
accord, a-t-il soutenu, est de 
permettre au gouvernement de 
stabiliser la situation macroéco-
nomique afin de réunir le maxi-
mum de liquidités,  de relancer 
avec sérénité l’économie du 
pays, question de répondre va-
lablement aux préoccupations 
des Congolais, y compris la re-
construction de leurs habita-
tions rasées par les déflagrations 
d’obus et d’autres munitions de 
guerres de l’ex-régiment blindé, 
le 4 mars 2012, au quartier Mpi-
la. Une situation pour laquelle la 
population de ces deux quartiers 
sinistrés a tenu à avoir de plus 
amples informations.

Firmin Oyé

A
près cinq années de grande récession, le 
Congo est-il en train de retrouver le chemin 
de la croissance ? Si l’on en croit les der-
nières nouvelles venant de sources dignes 

de foi, la réponse à cette préoccupation est oui, mais 
prudence tout de même !

Il est vrai que dans un communiqué de presse publié, le 
9 mai dernier, le Fonds monétaire international (FMI) 
était demeuré optimiste sur la situation du Congo. Il 
prédisait une croissance de l’ordre de 5%, cette an-
née, voire un peu plus, tablant sur la pertinence d’un 
certain nombre d’indicateurs parmi lesquels : « Une 
forte expansion de la production pétrolière, une 
reprise de la croissance du secteur non pétrolier, 
une bonne tenue des secteurs agricole, du bois et 
des transports ».

Les annonces de l’institution financière de Bretton 
Woods viennent d’être confirmées par les experts na-
tionaux qui étaient réunis à Brazzaville, le week-end, 
en comité monétaire et financier. De ce qui est ressor-
ti de leurs échanges, il y a incontestablement de quoi 
fonder l’espoir sur la poursuite du redressement de 
l’économie nationale. Des chiffres publiés à cet effet 
vont dans ce sens. En même temps, les appels à une 
stricte observation de la discipline budgétaire relayés 
par ces derniers indiquent qu’on est dans une option 
de sortie de crise marquée par de nombreux écueils.

Pour les experts, l’assainissement des finances pu-
bliques, la mobilisation des recettes intérieures et la 
rationalisation des dépenses constituent l’essentiel 
des batailles à venir. Elles doivent être sous-tendues 
par la poursuite des réformes dans toutes les com-
posantes des institutions nationales. Il y a lieu de 
rassurer tous les partenaires au rang desquels celui 
avec lequel un accord de facilité élargie de crédit a 
été trouvé.   

Ceci pour dire que les longs efforts de restructuration 
qui l’ont à nouveau rendu éligible aux emprunts exté-
rieurs seront vains si le Congo ne saisit pas l’opportu-
nité offerte par cette nouvelle donne pour se rendre 
maître de son destin.

Les Dépêches de Brazzaville

 CONGO-FMI

La population de Ouenzé et Talangai 
édifiée sur les enjeux de l’accord

Désiré Juste Mondélé (au milieu) s’adressant à la population/Photo Adiac 
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A
ppelée de tous ses vœux par les pays 
en développement, vantée par les pays 
émergents, suffisamment maîtrisée, pour-
rait-on dire, par les pays développés, l’in-

dustrialisation, outil de croissance économique et 
d’amélioration des conditions d’existence de cha-
cun, ne va pas sans de lourds inconvénients pour la 
planète. On lui attribue, en effet, à juste titre, la pol-
lution des sols, des rivières et de l’air que nous res-
pirons. Et c’est un euphémisme de dire qu’elle porte 
entorse à l’environnement. Non, elle le disloque 
comme un choc violent déboite les ligaments d’une 
articulation. Les experts sont unanimes pour dire 
qu’à terme, l’humanité en payera le prix fort.

Pour ne prendre que le seul aspect des déchets pro-
duits chaque jour par les entreprises de transforma-
tion des matières premières. Bouteilles et sacs plas-
tiques, couches à jeter, seringues, carcasses d’engins 
électroniques, sont autant de corps en fin de vie qui 
résistent à l’usure. Mais plus ils s’amoncèlent, plus 
se pose le problème de leur entreposage, et de leur 
traitement. Le sujet a fait la une des journaux hexa-
gonaux, la semaine dernière, lorsqu’une demi-dou-
zaine de pays asiatiques, débouchés de prédilection 

de ces déchets, a récusé à l’unisson son statut de 
« poubelle du monde » et décidé de renvoyer à leurs 
expéditeurs des conteneurs entiers remplis de dé-
tritus. Citons le gros titre révélateur du quotidien 
français, La Croix, daté du 5 août : « L’Asie ne veut 
plus de nos poubelles ».

Depuis assez longtemps, retient-on, à côté de la 
Chine qui, juste il y a un peu plus d’une année, « im-
portait près de la moitié des déchets recyclables mon-
diaux » avant d’y renoncer en janvier 2018, les pays 
comme la Malaisie, les Philippines, le Cambodge, 
l’Indonésie ou encore le Sri Lanka, ont aussi accueil-
li sur leurs sols des tas d’immondices expédiées des 
Etats-Unis, du Canada, d’Australie et de nombreux 
pays européens. Le problème qui s’est posé n’est 
pas tant celui du deal passé entre les parties. Il 
concerne la qualité des déchets transférés. La légis-
lation internationale n’incrimine pas l’importation 
de déchets, à condition qu’ils soient recyclables. Il 
s’avère que non seulement le fond des conteneurs 
envoyés en Asie n’était toujours pas constitué de 
matières dégradées « nobles », mais les pays d’ac-
cueil ne sont pas en capacité de les transformer 
faute de moyens techniques adéquats.

En raison des bénéfices qu’elles engrangent, il est 
certain que les industries de toutes les tailles s’ac-
tiveront toujours à maximiser leur productivité et 
par ricochet augmenteront sans cesse les stocks 
indésirables. La Croix parlait avec dérision de « 
stocks « orphelins » de déchets en attente de trans-
formation ». Il est aussi vrai que les pays en déve-
loppement dont ceux d’Afrique, qui aspirent eux 
également à la prospérité au moyen de l’industria-
lisation amplifient les recherches dans ce domaine 
afin de s’assurer une certaine indépendance vis-à-
vis de ceux qui les ont précédés sur ce chemin. S’il 
ne leur est pas donné d’exporter leurs déchets vers 
l’Europe, l’Amérique ou l’Asie, le mérite pour-
rait leur revenir de faire attention à ce que leur 
continent, déjà confronté à toutes sortes de 
calamités, ne devienne à son tour le dépotoir 
du monde. On observe malheureusement que 
bien souvent, dans de tels domaines, les pays 
africains agissent en vase clos. Retenons néan-
moins que l’industrialisation sans limite peut 
être un cauchemar pour la santé publique.

Gankama N’Siah

LE FAIT DU JOUR

Industrie-il-y-a-luxation

La société SARPD Oil chargée d’exploiter le premier gisement on-shore situé dans la 
localité de Mikoungou, dans le district de Loukolela, département de la Cuvette, a 
présenté le samedi à Oyo les caractéristiques dudit gisement et le niveau actuel des 
travaux jusqu’ici réalisés.  

Encore dans sa première 
phase, ce gisement est le 
tout premier découvert dans 
la partie septentrionale du 

Congo. Le processus de re-
cherche remonte aux années 
80, tandis que la première 
autorisation officielle date 
de  2006.
D’une superficie totale de 
9392km, ce gisement com-
porte quatre puits dont le 
premier est situé à une pro-
fondeur de 3400 mètres.
«Nous avons  commencé  le 
forage au mois de mars et 
aujourd’hui nous sommes 
dans la dernière phase ap-
pelée 12 un quart où nous 
avons trouvé du pétrole. 

Sur le site, nous avons des 
outils qui nous permettent 
de confirmer qu’il y a du 
pétrole parce que nous 
avons traversé des zones 

imprégnées d’hydrocar-
bures», a précisé Albert 
Boukoulou Matondo, ex-
pert ingénieur en forage, 
ajoutant que «C’est le pre-
mier puit d’exploration 
pure et nous sommes bien 
tombé».
Pour l’ensemble des puits, 
le gisement dispose d’une 
réserve estimée à 480 mil-
lions de barils. Sur une pro-
jection de dix ans, le premier 
puit rapportera au Congo en 
moyenne 10,5 milliards de 
dollars.

Selon le président directeur 
général de SARPD Oil, l’ob-
jectif de Delta est de renfor-
cer l’indépendance énergé-
tique du Congo.
«Delta de la cuvette est 
un projet phare dans de 
nombreux domaines. Qu’il 
s’agisse du respect de l’en-
vironnement et de la popu-
lation, de la maîtrise des 
impacts ou des défis tech-
niques, nous avons mobi-
lisé toutes les expertises 
afin de répondre à ces exi-
gences», a indiqué Claude 
Wilfrid Etoka.
Pour la mise en œuvre de 
ce grand projet, SARPD Oil 
s’est associée à plusieurs 
autres partenaires.
Par ailleurs, dans une vidéo 
projetée lors de la cérémo-
nie, le président de la Répu-
blique, Denis Sassou N’Gues-
so,  salue cette initiative qu’il 
a qualifiée d’un long proces-
sus qui a nécessité beaucoup 
de persévérance et d’opiniâ-
treté.
« Le pétrole ne se trouve 
pas qu’en mer, mais aus-
si en on shore. Personnel-
lement,  j’étais optimiste 
comme tous les autres, 
c’est pourquoi nous avons 
soutenu ce projet. C’est  
un bon message pour le 
Congo», déclarait-il.

 Guy Gervais Kitina

HYDROCARBURES

Le premier gisement pétrolier  
du Nord Congo présenté au public

La maquette du projet 

Les clients des deux opérateurs 
pourront s’envoyer de l’argent, 
grâce au système de « 
l’interopérabilité ». La BEAC (Banque 
des États de l’Afrique centrale) est 
favorable à cette innovation et a 
invité le gouvernement à mieux 
réguler le secteur.          

Le Conseil national du crédit s’est ré-
uni à Brazzaville, le 9 août, et a plan-
ché sur le marché de mobile money.  
À cette occasion, les financiers ont 
validé l’activité en tant qu’un instru-
ment de transactions financières. Au 

Congo, deux sociétés de téléphonie 
mobile sur les quatre opèrent dans le 
transfert d’argent, MTN mobile mo-
ney et Airtel money.
Pour l’un des membres du conseil, 
Wilfrid Ossié, le transfert mobile 
pourra s’étendre à d’autres secteurs. 
« Le conseil a proposé au gou-
vernement congolais d’impulser 
cette réforme pour que le traite-

ment de mobile money soit inte-
ractif d’un réseau à un autre. Il 
a également encouragé le Congo 
à stimuler le paiement de cer-
tains de ses obligations par mo-
bile money comme les salaires, 
les frais scolaires, les impôts », a 
indiqué le conseillé du directeur na-
tional de la BEAC.
Aujourd’hui, grâce à la montée en 
puissance du système de paiement 
mobile, l’argent peut être acheminé 
rapidement partout, même vers les 
régions les plus reculées. Il suffit que 
le destinataire ait accès à un portable 
ou puisse se rendre dans un centre 

de paiement.
Face à la concurrence accrue, les 
agences traditionnelles de transfert 
d’argent, qui dominaient autrefois 
le marché local, ont décidé d’élargir 
leur gamme de produits en y intro-
duisant, par exemple, l’épargne et la 
facilité dans l’octroi des crédits.

Fiacre Kombo

MOBILE MONEY

Les transactions 
bientôt possibles entre 
Airtel et MTN 

 Des kiosques de Airtel et MTN 
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°___00000006___/19/AMI/MINEE-MEH/DPC DU___01AOÛT2019_________

POUR LA SELECTION D’UN PARTENAIRE EN VUE DE LA REALISATION DES ETUDES, LA CONSTRUCTION 
ET L’EXPLOITATION EN MODE « BUILD OPERATE AND TRANSFER » (BOT) DE L’AMENAGEMENT 

HYDROELECTRIQUE DE CHOLLET ET DES LIGNES ELECTRIQUES ASSOCIEES

Selon les prévisions de la 
banque centrale, la 
croissance en termes réels 
se situe à 5% du Produit 
intérieur brut(PIB) cette 
année, contre 1,4% en 
2018. Cette relance de 
l’économie congolaise est 
entraînée par le secteur 
pétrolier et les réformes 
publiques en cours.  

Le Comité monétaire et fi-
nancier qui s’est réuni, le 9 
août, à Brazzaville, sous la 
présidence de la ministre du 
Plan, Ingrid Ébouka-Babac-
kas, a salué la poursuite du 
redressement de l’économie 
congolaise notamment au 
premier trimestre.
Concernant les prix, le taux 
d’inflation devrait s’établir à 
2% contre 1,6 en 2018, mais 
toujours en deçà de la norme 
communautaire qui est de 
3%. Quant aux finances de 
l’État, la gestion devrait se 
solder par un excédent glo-
bal, base engagement et hors 
dons, de +1,8 % par rapport 
à l’exercice passé.
En matière des échanges ex-

térieurs, d’après la Banque 
centrale, le niveau du compte 
du pays devrait également 
enregistrer un excédent de 
9,3% du PIB, moins par rap-
port à 2018 (18,1%). Pour 
cela, les membres du comité 
encouragent l’exécutif à as-
sainir davantage les finances 
publiques, à travers ses ef-
forts de mobilisation des re-
cettes intérieures et rationa-

lisation des dépenses.
« Cette performance est 
renforcée par le fait que le 
pays vient de conclure un 
programme avec le Fonds 
monétaire international. 
Cela donne encore plus de 
marges de manœuvres fi-
nancières pour impulser 
la croissance et stabiliser 
les équilibres macro-éco-
nomiques, négocier et ré-
soudre les problèmes de la 
dette », a indiqué Wilfrid Os-

sié, le conseiller du directeur 
national de la Banque des 
États de l’Afrique centrale.
Les experts ont aussi planché 
sur l’implication des investis-
seurs institutionnels dans le 
financement de l’économie 
nationale, car le système fi-
nancier local est composé en 
grande partie des banques 
qui ne disposent pas des res-
sources nécessaires aux in-

vestissements à long terme. 
Ceux-ci misent sur les struc-
tures comme les caisses de 
retraite, les compagnies d’as-
surance…, pour accroître le 
financement des projets.  
« Ces structures font par-
tie du système financier et 
sont chargées de la collecte 
de l’épargne longue. Leurs 
ressources peuvent ensuite 
être injectées dans l’écono-
mie pour financer les pro-
jets d’investissement », a 
estimé Wilfrid Ossié.
À ce sujet, le Conseil national du 
crédit qui s’est réuni peu après 
le Comité monétaire a exhorté 
le gouvernement à reformer ces 
structures privées  afin qu’elles 
participent à l’économie.
Enfin, les économistes sont 
favorables à la solution 
proposée par l’association 
professionnelle des établis-
sements du crédit sur le 
développement des instru-
ments alternatifs de finance-
ment de l’économie, à savoir 
le crédit-bail et l’affactura-
tion qui sont moins dévelop-
pés dans le pays.

Fiacre Kombo

ÉCONOMIE NATIONALE

La reprise de la croissance dans un contexte des réformes

Le Comité monétaire 

1. Dans le cadre de l’intégration des économies de la Communauté Economique et Monétaire de l’Afrique 
Centrale (CEMAC) et en exécution du Protocole d’Accord pour la réalisation de la centrale hydroélectrique de 
Chollet et des lignes électriques associées, signé le 28 octobre 2010 entre la République du Cameroun et la 
République du Congo, les Gouvernements des deux pays décident de conier à un partenaire la réalisation des 
études, la construction et l’exploitation en mode BOT d’une centrale hydroélectrique au site de Chollet et des 
lignes électriques associées.
2. La centrale hydroélectrique de Chollet dont le potentiel est estimé à 600 MW et les lignes électriques 
associées s’intègrent dans la future interconnexion sous régionale (Cameroun, Congo, Gabon et Centra-
frique). Le site du Projet est situé à la frontière entre le Cameroun et le Congo, à environ 126 km de la localité 
camerounaise de Mouloundou et à 70 km en amont de la localité congolaise de Ngbala. 
3. Les Ministres en charge de l’énergie des deux pays prévoient de sélectionner, par voie d’Appel d’Offres 
International Restreint, un Partenaire pour la réalisation des études, la construction et l’exploitation en mode 
BOT de la centrale hydroélectrique de Chollet sur la rivière Dja (Ngoko dans son cours inférieur) et des lignes 
électriques associées.
Le Partenaire à recruter aura le statut de Producteur Indépendant de l’Electricité, conformément à la 
règlementation en vigueur dans les deux (02) Etats.
A cet effet, ils invitent toute personne morale ayant une expertise avérée dans le domaine de la production 
hydroélectrique intéressée par le présent Avis à participer au processus de sélection en soumettant par écrit 
pour l’ensemble des lots décrits ci-dessous, en langue française ou en langue anglaise avec traduction 
française faisant foi, son dossier de candidature au siège du Projet à l’adresse suivante :
DIRECTION DU PROJET CHOLLET
Immeuble Energie Electrique du Congo « E2C. SA »
Avenue Felix EBOUE à côté de l’ambassade de Russie
BP : 103 - BRAZZAVILLE-CONGO
E. mail : direction@chollet-projet.cg
4. Le projet d’Aménagement Hydroélectrique de Chollet comporte deux (02) lots constitués chacun de 
plusieurs composantes réparties ainsi qu’il suit :
Lot 1 : Aménagement hydroélectrique
� Composante 1 : Barrage, centrale et ouvrages connexes ;
� Composante 2 : Construction des voies d’accès au site dans les deux pays ; 
� Composante 3 : Sous-traitance locale ;
� Composante 5 : Gestion environnementale et sociale ;
� Composante 6 : Renforcement des capacités et transfert des compétences.
Lot 2 : Réseau de transport
� Composante 3 : Sous-traitance locale ;
� Composante 4 : Lignes d’évacuation de l’énergie électrique vers le Cameroun et vers le Congo ;
� Composante 5 : Gestion environnementale et sociale ;
� Composante 6 : Renforcement des capacités et transfert des compétences.
5. Les candidats intéressés doivent fournir des informations indiquant qu’ils sont qualiiés pour exécuter ce 
projet en BOT (brochures, références concernant l’exécution de contrats analogues, expérience dans des 
conditions semblables, capacité inancière et capacité de mobilisation des fonds ainsi que toutes autres 
informations jugées pertinentes en rapport avec ce type de Projet).
Les soumissionnaires peuvent se mettre en groupement. Dans ce cas, ils devront joindre un Accord de 
Groupement précisant les rôles de chaque Partie. L’Accord doit montrer que les Parties seront conjointement 
et solidairement responsables de leur offre et de l’exécution du Projet. Les Parties devront également désigner 
le mandataire qui aura le pouvoir de représenter valablement le groupement durant l’Appel d’Offres 
International Restreint.
6. Les critères de pré-qualiication sont les suivants :
(i) les qualiications générales et l’expérience du candidat dans les études, la construction et 

l’exploitation des centrales hydroélectriques ainsi que des lignes de transport d’électricité ;
(ii) l’expérience du candidat dans la réalisation des missions similaires à la présente (environnement 
et envergure de l’ouvrage) ;
(iii) la qualiication et l’expertise du personnel clé ; 
(iv) la capacité logistique pour la réalisation du projet ;
(v) la stratégie de inancement requise pour assurer la réalisation du projet ;
(vi) la capacité à réaliser l’ouvrage dans les délais à compter de la notiication de la sélection du 
partenaire. 
7. Les dossiers de manifestation d’intérêt comprenant un dossier administratif, un dossier technique et un 
dossier inancier doivent être présentés en dix (10) exemplaires physiques dont un (01) original et neuf (09) 
copies, marqués comme tels avec une version sur support numérique (CD ou clé USB), dans une enveloppe 
scellée et sans raison sociale. Ils seront adressés à la Direction du Projet Chollet sise à Brazzaville, République 
du Congo, au plus tard le 30 septembre 2019 à 15 heures 30 minutes, heure locale, et porter expressément la 
mention suivante : « Avis à manifestation d’intérêt pour la sélection d’un Partenaire en vue de la réalisation des 
études, la construction et l’exploitation de la centrale hydroélectrique de Chollet et les lignes électriques 
associées ». « A n’ouvrir qu’en séance de dépouillement ».
Nota : Les dossiers transmis par voie électronique seront déclarés non conformes et rejetés.
8. L’ouverture des plis se fera en un temps, en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants 
dûment mandatés, le 1er octobre 2019 à 10 heures précises au siège du Projet.
9. Les frais d’acquisition des dossiers de pré-qualiication (DPQ) s’élèvent à cinq (05) millions de FCFA non 
remboursables, payables par chèque ou par virement bancaire au compte de la Direction du Projet d’Aména-
gement Hydroélectrique de Chollet domicilié dans les livres de la Banque Postale du Congo, compte 
N°10633440008-63.
10. Les résultats de la pré-qualiication seront connus des candidats au plus tard quarante-cinq (45) jours à 
compter de la date limite de dépôt des dossiers de candidatures. Les candidats retenus recevront une lettre 
d’invitation à soumissionner.
11. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires aux adresses ci-dessous, les 
jours ouvrables, de 07 heures 30 minutes à 15 heures 30 minutes.
Pour le Cameroun :
DIRECTION DU PROJET S/C MINISTERE DE L’EAU ET DE L’ENERGIE
DIRECTION DE L’ELECTRICITE
B.P. : 70 Yaoundé-Cameroun
Tél : (+237) 677 61 40 83
Fax : (+237) 222 22 61 77
E. mail : cabinet.minee@gmail.com
Pour le Congo :
DIRECTION DU PROJET S/C MINISTERE DE L’ENERGIE ET DE L’HYDRAULIQUE
DIRECTION GENERALE DE L’ENERGIE
Immeuble Mines et Energie, Rond-point du CCF
BRAZZAVILLE – CONGO
Tél : (+242) 06 669 79 95 
E. mail : meh_cab@yahoo.fr  
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Suivant résolutions écrites  des associés en date du 30 juin 2019, 
enregistré au bureau de l’enregistrement, des domaines et des 
timbres de la plaine à brazzaville , le 22 juillet 2019, sous f° 131/2, n° 
2316, les asociés « ZTE CONGO », après avoir avoir pris acte de 
l’expiration du mandat de gérant de monsieur ZHUANG LINGFENG, 
ont décidé de nommer monsieur GUO FEI, de nationalité chinoise, 
demeurant 3, rue des reims, centre ville à brazzaville , en qualité de 
nouveau gérant pour une durée de 4 excercices sociaux qui commen-
cera à courir avec effet rétroactif à compter de l’assemblée générale 
devant statuer sur les  compter de l’exercice à clore le 31 décembre 
2019.
Deux exemplaires enregistrés dudit résolution ont été déposés au 
greffe du tribunal de commerce de brazzaville , le 22 julllet.
Modiication corrélative en a été faite le même jour au registre de 
commerce et du crédit mobliser sous le n°CG/BZV/14 B 5264.

Une association des 
ressortissants du district de 
Gamboma (département des 
Plateaux) s’active à traduire 
l’évangile de Luc dans la langue 
de leur terroir. A quelles fins ?  

Le Cercle de réflexion et de sou-
tien à la traduction de la bible 
en langue gangulu (CRSTBLG) 
a réuni ses membres, le 9 août, 
à Brazzaville, pour faire avancer 
son projet d’assurer la traduction 
d’une partie de la sainte bible 
dans la langue la plus parlée du 
district de Gamboma d’où ils sont 
originaires.
D’après les initiateurs, ce pro-
jet vise avant tout la valorisation 
de leur langue maternelle, clé 
de voûte de leur culture et de 
la richesse nationale à côté des 
autres langues parlées du Congo. 
Ils rappellent que lors de la célé-
bration de la journée des langues 
congolaises, le 21 février dernier, 
les organisateurs notaient que si 
l’on n’y prenait garde, les langues 
nationales pourraient disparaitre 
dans au moins cinquante ans. 
Cela se traduirait, de leur point 
de vue, par une perte d’identité 
et des valeurs qui fondent la com-
munauté nationale.

D’où la volonté exprimée par leur 
association de poser un acte appelé 
à s’inscrire dans la durée. Selon eux, 
le district de Gamboma est l’un des 
districts du Congo où la référence à 
la bible est très marquée en raison de 
l’implantation de plusieurs confes-
sions religieuses sur son territoire. Ce 
qui a justifié, par ailleurs, la présence 
des délégués des églises évangélique, 
salutiste, kimbanguiste, Dieudonné 
et Lumière divine, à la réunion du 9 
août. La démarche du CRSTBLG est 
aussi soutenue par le Ngambom, roi 
de Mbaya, dont un représentant était 
sur place.
Quand on leur pose la question 
du choix de traduire la bible, en 
particulier l’évangile de Luc, ils 
invoquent la richesse de celui-ci 
et l’universalité des Saintes écri-
tures. Enfin, ils remercient la 
Société internationale de linguis-
tique du Congo qui les accom-
pagne dans ce défi de valoriser 
leur culture.
Une commission de rédaction 
dirigée par Sébastien Elion a la 
mission de collecter toutes les 
données susceptibles d’étoffer ce 
projet dont le CRSTBLG, animé 
présentement par Pierre Andzou-
nana, entend mener à bien.

Les Dépêches de Brazzaville

Mathieu Ossalé Keke, les 
enfants Okoko et Stanislas 
Okassou ont le profond regret 
d’informer les parents, amis 
et connaissances du décès 
brutal de leur frère et oncle 
Guy Serge Ruin Okoko, le 10 
août, à Brazzaville.
Le deuil se tient au domicile 
familial sis n°66, rue Tchi-
tondi, à Talangaï. Réf : der-
rière l’Église Kimbanguiste  
de Talangaï. 
Le programme des obsèques 
sera communiqué ultérieure-
ment. 

La famille Kaounga  a la profonde douleur d’annoncer 
aux parents, amis et connaissances le décès de leur 
mère, grand-mère, arrière grand-mère, arrière-arrière 
grand-mère , tante, sœur, la veuve Mahoukou née 
Ndoundou Hélène , survenu le 2 août 2019 à Braz-
zaville. La veillée se tient au domicile de la défunte au 
n°41 de la rue Nkounka, quartier Kinsoundi, arrêt ex 
Usine Sotexco. Le programme des obsèques se 
présente comme suit :
Mardi 13 août 2019
-9h : levée du corps à la morgue municipale de Braz-
zaville
-10h : recueillement au domicile familial
- 12h : départ pour l’église catholique de Ngangouoni 
(Château d’eau)
- 14 : départ pour le cimetière Ma Campagne
16h : retour au lieu de la veillée et in de la cérémonie.

NÉCROLOGIE

LANGUES CONGOLAISES

Le défi de traduire la bible 
en gangulu

ZTE CONGO

SOCIETE A RESPONSABILITE  LIMITEE  AU CAPITAL DE 
33.320.000 FRANCS CFA

SIEGE SOCIAL : 19,  AVENUE DES COMPGNONS DE BRAZZA 
CENTRE VILLE, BRAZZAVILLE  REPUBLIQUE DU CONGO

RCCM BRAZZAVILLE N° CG/BZV/14 B 5264
AVIS DE NOMINATION D’UN NOUVEAU GERANT

La fondation Bantu Hub a animé, 
le 9 août à Brazzaville, une 
conférence débat sur les enjeux 
et perspectives de la technologie 
financière en République du 
Congo. Il ressort des échanges 
interactifs que la fintech 
constitue un vrai levier et maillon 
essentiel pour l’économie du 
pays.  

Des dizaines de jeunes informati-
ciens et autres sachants des nou-
velles technologies œuvrant dans 
la banque digitale ont pris part à 
cette conférence-débat, animée 
par deux experts de l’économie 
numérique. Développant le pre-
mier panel, Jules Ndenguet-At-
tiky, expert banquier, spécialiste 
dans la banque digitale, a défini la 
fintech comme étant l’ensemble 
des services bancaires mobiles 
utilisables par le biais des nou-
velles technologies de l’infor-
mation et de la communication. 
Elle sous-entend aussi l’usage 
des nouvelles technologies dans 
les domaines des assurances. 
L’orateur a fait savoir qu’il existe 
plusieurs catégories de fintech, 
parmi lesquels le financement 
participatif et le robot conseil.
Jules Ndenguet-Attiky a affirmé 
que la fintech constitue un vrai 

levier capable de contribuer au 
développement économique, de 
renforcer le Produit intérieur brut 
national (PIB) et d’accroitre le 
taux de bancarisation au Congo, 
évalué encore à 8% seulement, 
loin de satisfaire les attentes des 
Congolais.
Dans les détails, il a souligné que 
d’après la direction générale des 
institutions financières, le Congo 
compte à ce jour à peine onze 
banques, qui ont un chiffre d’af-
faires de cent cinquante-six mil-
liards francs CFA.
S’agissant des assurances de ma-
nière générale, a renchéri l’ora-
teur, le Congo possède à présent 
six sociétés d’assurances, dispo-
sant d’un chiffre d’affaires glo-
bal de cinquante-cinq milliards 
francs CFA. Elles contribuent au 
PIB à 2% seulement.
Les assurances-vie, quant à elles, 
ont un chiffre d’affaires de quatre 
milliards six-cents millions francs 
CFA, pour un taux de pénétration 
de 3% et contribuent au PIB à 
hauteur de 0,18%.
« Selon un rapport du minis-
tère des Petites, moyennes en-
treprises et de l’artisanat, le 
secteur informel génère des 
milliards Fcfa. C’est ici que 
les fintech doivent agir afin de 

proposer des solutions efficaces 
permettant de bien faire les 
transactions financières. À ce 
jour, les fintech ont créé plus de 
trois millions d’emplois directs 
et indirects », a souligné Jules 
Ndenguet-Attiky.
Pour le président de la Fondation 
Bantu Hub, cet échange vient à 
point nommé car, de nos jours, 
les fintech ont le vent en poupe 
partout dans le monde.
« La fondation Bantu Hub fait 
la promotion des nouvelles 
technologies de manière géné-
rale, forme les jeunes dans ce 
domaine, les accompagne et 
les encourage dans leurs ini-
tiatives. Aujourd’hui, nous 
avons parlé des fintech après 
avoir constaté que ce domaine 
n’est pas encore bien connu au 
Congo », a souligné Vérone Man-
kou.
Emu d’avoir participé à cet 
échange particulier, le ministre 
des Postes, des Télécommuni-
cations et de l’Economie numé-
rique, Léon Juste Ibombo, a indi-
qué que le gouvernement s’attelle 
à améliorer l’écho système du 
secteur numérique afin de lui 
permettre de sortir de l’ornière 
et contribuer au développement 
économique.

Firmin Oyé

La structure, œuvre des 
établissements Ngond/
CFP-BB, a une expertise axée 
sur les formations 
qualifiantes dans les 
professions de prévention, 
sécurité privée, ou 
gardiennage professionnel 
civil, hygiène, santé et 
environnement.  

La cérémonie d’ouverture pa-
tronnée par son directeur gé-
néral, Sylvestre Biangou, s’est 
déroulée le 9 août, dans le 
troisième arrondissement, Po-
to-Poto, en présence du direc-
teur général des établissements 
Ngond, Corentin Tchissambou.
À côté des invités de marque 
venus des structures adminis-

tratives et du secteur privé, 
on pouvait noter la présence 
du directeur départemental du 
ministère de l’Enseignement 
technique, de la formation qua-
lifiante et de l’emploi.
Dans les motivations qui ont 
conduit à la création de ce 
centre, Corentin Tchissambou 
a rappelé que cet évènement 
constitue l’aboutissement d’un 
travail en commun entre les 
établissements Ngond qui ont 
mis à la disposition du centre 
les infrastructures nécessaires 
aux différentes formations dis-
pensées par celui-ci auprès des 
organismes privés ou publics.
« Je puis vous assurer que 
les établissements Ngond ne 
ménageront pas leurs efforts 

et leurs moyens pour donner 
pleine vie à ce partenariat 
et répondre aux attentes de 
toutes les parties prenantes », 
a- t-il confié.
Les objectifs, a-t-il poursuivi, 
sont, entre autres, l’éducation, 
la moralisation, la formation 
professionnelle des jeunes oi-
sifs ou désœuvrés pour leur in-
tégration socioprofessionnelle, 
ainsi que le  renforcement des 
capacités technico opéra-
tionnelles et validation des 
acquis de l’expérience pro-
fessionnelle pour ceux qui 
travaillent déjà dans ces dif-
férents secteurs d’activités 
en vue de l’obtention des di-
plômes reconnus par l’Etat.

 Guillaume Ondzé

ECONOMIE DIGITALE

La fintech, un levier de l’économie congolaise

ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL

Lancement officiel d’un centre de formation 
qualifiante
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Le projet Eau, Electricité et Développement Urbain (PEEDU) a procédé à la réception définitive, le 7 août dernier 
à Brazzaville, des fournitures et travaux de construction de sept (7) feeders de 20 kilovolts réalisés par l’entre-
prise STEG International Services sous le contrôle du Cabinet Afrika German Consult (AGC). Les feeders (ou 
départs) sont des câbles électriques souterrains haute tension (HT) destinés à l’alimentation des postes 
moyenne tension/basse tension (MT/BT) en vue d’atteindre les clients.
La commission de réception a été présidée par M. Maurice BOUESSO, 
coordonnateur du PEEDU. Elle a regroupé toutes les parties prenantes 
au projet : le Ministère de l’Equipement et de l’Entretien Routier a été 
représenté par M. Joseph NZOUSSI, Président du comité du  « Méca-
nisme de Gestion des Plainte » (MGP) ; celui de l’Energie et de l’Hy-
draulique représenté par MM. Simplice Clotaire NGOYA et Hervé MABI-
KANA, respectivement Directeur des Etudes et de la Planiication et 

chef de service à la Direction Générale de l’Energie ; le Directeur de la 
Distribution, M. Jules Saturnin SOUKA, et deux membres de la Task 
force E2C ont été mandatés par la Société Energie Electrique du Congo 
(E2C). 
Le tout a commencé par la visite des trois (3) sites retenus pour la cir-
constance : les postes d’injection A.A Neto au quartier « Petit chose » 
à Talangaï et Mairie de Moungali, (au carrefour Avenue de la Cité des 
17 et la Rue Itoumbi) et la sous-station Très Haute Tension (THT) Tsie-
lampo. Il sied de signaler à ce niveau que ces deux postes d’injection 
sont déjà fonctionnels et équipés de cellules neuves. Ils sont alimen-
tés directement par des feeders qui partent des sous-stations de Djiri 
pour l’un et de Tsielampo pour l’autre.
Le poste A.A NETO, entièrement construit par le projet a la capacité 
de loger un deuxième transformateur. Ce qui le dispose à faire face à 
une augmentation de la demande en énergie électrique dans cet arron-
dissement si densiié. Ce poste, tel qu’il est construit, prend en compte 
les besoins présents et futurs, a expliqué Kévin NGOTENE, membre 
de la Task force E2C.
Quant au poste d’injonction Mairie de Moungali réhabilité, il a été doté 
de nouveaux équipements (cellules et tableau Tur BT), ce pour une 
harmonisation des équipements.
Les travaux de ce projet ont été exécutés par l’entreprise STEG Inter-
national Services, sous le contrôle et la supervision du Cabinet conseil 
Afrika German Consult (AGC) et la Task force E2C (bénéiciaire de l’ou-
vrage).
Après l’exécution des travaux qui ont démarré le 5 janvier 2017, il a 
été noté une nette amélioration de la qualité de l’énergie fournie. En 
effet sur le plan social, les impacts de cette connexion sont percep-
tibles : réduction des coupures d’électricité et des délestages dans la 
zone du Centre National de la Radio et de la Télévision (CNRTV) à 

Nkombo, comme le conirme Jean Bernard OKOBO, un habitant du 
quartier. Ce dernier nous a conié « qu’il n’y a plus de coupures 
intempestives d’électricité pendant le grand journal de 20 H sur 
Télé Congo ». Avec ce projet, beaucoup de quartiers naguère en proie 
à l’insécurité ont pu bénéicier de l’électricité de qualité. C’est le cas 
du quartier qui borde le viaduc qui mène à Kintele qui est désormais 
doté de l’éclairage public. Une citoyenne habitant les abords du via-
duc, Mlle Marthe, la trentaine, a fait le témoignage suivant : « je suis 
vendeuse de pains. Avant l’installation de l’éclairage public, 
nous vivions dans l’insécurité totale ; mais aujourd’hui, je peux 
vendre mes pains jusque tard dans la nuit sans être inquiétée ».
Quant à la Société E2C, bénéiciaire de l’ouvrage, elle se réjouit de la 
décongestion des lignes existantes pour une diminution considérable 
de charge (réduction des charges à temps ponctuel) et de la possibi-
lité assurée de raccorder de nouveaux postes d’injection sur les sept 
feeders installés. M. Thomas OPOKO, représentant, à l’époque, le 
Directoire de la SNE lors de la réception provisoire en juin 2018 avait 
exprimé la satisfaction de son entreprise : « avec ces travaux, nous 
avons décongestionné certains départs ce qui donne une améliora-
tion sensible au niveau des charges, avait-t-il noté, avant de conclure 
son propos : « nous sommes vraiment satisfaits du travail réa-
lisé ».
Il est cependant important de dire que les délestages ne sont pas pour 
autant inis, car ce phénomène dépend de plusieurs facteurs.

A l’issue de la visite des sites et prélude à la signature du procès-ver-
bal de la réception déinitive, le Coordonnateur du PEEDU, Maurice 
BOUESSO, a dit toute sa satisfaction. « Réjouissons-nous, nous tous 
qui avons contribué à la réalisation de cet ouvrage. Nous venons là de 
faire œuvre utile », avant de conier aux techniciens et cadres de E2C 
qu’ils peuvent désormais exploiter en toute sécurité les sept feeders 
de Brazzaville. N’ayant constaté aucune anomalie ou défaut sur les 
installations, toutes les parties prenantes au projet ont apposé leurs 
paraphes et signatures au bas du procès-verbal dressé à cet effet, 
donnant ainsi le feu vert à E2C d’exploiter à bon escient les ouvrages 
ainsi acquis.

Service Communication
 PEEDU

PEEDU

Réception définitive de sept (7) feeders souterrains  
20 kilovolts à Brazzaville

Le Coordonnateur du PEEDU remet au représentant du MEH le PV de réception

Une vue partielle des cellules PIX installées par le PEEDU au poste-source Tsielampo
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Les gagnants ont été reçus 
par la ministre des Petites 
et moyennes entreprises 
(PME), de l’artisanat et du 
secteur informel, Yvonne 
Adélaïde Mougany, le 9 
août à Brazzaville, peu 
avant leur décollage.  Au 
cours de cet entretien, les 
récipiendaires ont été 
exhortés à  plus d’ardeur 
au travail.    

La énième formation offerte 
par la Chine s’inscrit dans le 
cadre du renforcement de la 
coopération sino-congolaise 
dans le domaine de l’arti-
sanat. Pour l’édition 2019, 
le nombre de bénéficiaires 
est en hausse, par rapport à 
celle de 2018. Ils sont au to-
tal vingt-huit artisans contre 
douze seulement retenus 
l’année dernière.
Cette session de formation, 
prévue du 11 août au 1er 
octobre, sera axée sur deux 
filières. Il s’agit notamment 
de la technique du rotin, qui 
est une lanière jaune pâle 
utilisée pour fabriquer des 
meubles de manière artisa-
nale, et celle du lierre, une 
espèce de lianes arbustives à 
feuilles persistantes.
Les artisans congolais, qui 

sont en majorité des femmes, 
renforceront aussi leurs ca-
pacités techniques sur la 
broderie. C’est un art de dé-
coration des tissus consis-
tant à ajouter sur une étoffe 
un motif plat ou en relief fait 
de fils simples, en y inté-
grant parfois des matériaux 
du genre paillettes, perles ou 
pierres précieuses.
« L’activité principale de 
cette option repose sur la 
décoration manuelle des 
draps, des napperons et 
autres supports ; la déco-
ration intérieure des mai-
sons; la fabrication artisa-
nale des bijoux en argent 
ainsi que bien d’autres 
spécialités relevant de la 
broderie », a précisé une 
artisane. S’adressant aux bé-
néficiaires de la formation, la 
ministre de tutelle les a en-
couragés à suivre avec atten-
tion et détermination les en-
seignements dispensés par 
les experts chinois, lesquels 
les rendront performants et 
compétitifs sur le marché. 
Une énième occasion en or 
qui leur ouvrira les portes de 
la réussite.  Yvonne Adélaïde 
Mougany leur a signifiés que 
l’artisanat est un secteur 
porteur de croissance et de 

richesse et créateur d’em-
plois. Il contribue efficace-
ment au Produit intérieur 
brut  et renforce la diversifi-
cation de l’économie.
Par ailleurs, la ministre a mis 
en garde ces artisans contre 
tous comportements mal-
veillant de nature à ternir 
l’image du pays en Chine.

« Nous avons des rapports 
particuliers entre le Congo 
et la Chine. Quand vous y 
arriverez là-bas, préservez 
cet aspect. Considérez-vous 
comme des ambassadeurs 
du Congo en Chine, car le 
Congo sera jugé en fonc-
tion de votre conduite 
là-bas. Le président de la 
République tient à ce qu’il 
n’ait pas d’égratignures 

dans les relations entre 
le Congo et la Chine. Res-
pectez les formateurs car 
ils vont vous transmettre 
la connaissance et le sa-
voir pour qu’à votre re-
tour, vous soyez meilleurs 
et compétitifs sur le mar-
ché », a souligné Yvonne 
Adelaïde Mougany.

Firmin Oyé

ARTISANAT

Vingt-huit artisans congolais bénéficient d’une formation en Chine 

Yvonne Adelaide Mougany en photo de famille avec les artisans/Photo Adiac 

La suspension de la procureure de la Cour pénale 
internationale (CPI) a été réquise pour complicité de crimes 
sous le régime du président gambien Yahia Jammeh.  

Fatouma Bensouda est accusée de violations des droits de 
l’homme en Gambie. Les faits d’accusations remontent à 
l’époque où elle occupait le poste de procureur de la Répu-
blique, puis ministre de la justice en Gambie. La plainte a été 
déposée par les avocats pénalistes Carlos Ramirez Lopez et 
Walter Marquez, également président de la Fondation El Am-
paro, devant la responsable du Mécanisme de contrôle indé-
pendant de la CPI, Sallaine Hedaraly. Cette dernière aurait de-
mandé la suspension de la procureure de la CPI après «avoir 
analysé et consigné les éléments de preuve» l’accusant d’avoir 
violé les droits de l’homme en Gambie. D’après les plaignants, 
Maîtres Ramírez et Márquez, Fatou Bensouda avait participé à 
des violations personnelles et directes des droits de l’homme. 
De même, elle avait pris part à des crimes contre l’humanité 
commis contre des citoyens gambiens pendant la dictature mi-
litaire de Yahya Jammeh, entre 1994 et 2002.  D’après eux, plu-
sieurs citoyens gambiens, dont Batch Samba Jallow et Sainey 
Faye, avaient déclaré devant la Commission que Fatou Ben-
souda avait personnellement participé aux graves violations 
des droits de l’homme commises par le régime militaire. Le 
rapport note que Bensouda a rejoint «la dictature cruelle de ce 
pays en 1994, où de nombreuses et graves violations des droits 
de l’homme étaient commises par des pratiques systématiques 
d’actes de torture, de fabrication de preuves, de détentions il-
légales, de disparitions forcées et de morts en détention». Elle 
n’a cessé de participer à ces actes criminels qu’en 2002, quand 
elle fut embauchée par la CPI pour le Rwanda, puis en 2004 
lorsqu’elle était devenue procureur adjoint de la CPI, peut-on 
lire sur le site veritasinfo.fr et justiceinfo.net.

 Noël Ndong

COUR PÉNALE INTERNATIONALE

La suspension de Fatou 
Bensouda requise

Sous le parrainage du ministre 
de la Recherche scientifique et 
de l’innovation technologique, 
Martin Parfait Aimé Cous-
soud-Mavoungou, le Centre de 
recherche et d’études en sciences 
sociales et humaines (Cressh) et 
l’Ecole supérieure de gestion et 
d’administration des entreprises 
(ESGAE) ont signé, le 9 août à 
Brazzaville, une convention de 
partenariat. Les deux structures 

vont désormais travailler main 
dans la main dans l’élaboration 
des thématiques de recherche, 

la création des structures fédé-
ratives de recherche, le transfert 
d’expertise professionnelle et pé-
dagogique…  
« Dans ce partenariat, le Cressh 
va s’appuyer sur l’expertise af-
firmée de l’ESGAE pour mener 
à bien les recherches des finan-
cements nécessaires à la réali-
sation des projets », a déclaré le 
directeur général de ce centre de 
recherche, le Dr Guy Moussavou 
qui a, par ailleurs, rappelé que 

l’ESGAE est la plus grande école 
supérieure privée du Congo ac-
créditée par le Conseil africain 
et malgache de l’enseignement 

supérieur (Cames).
Le Pr Roger Armand Makany, di-
recteur général de l’ESGAE, a, 
pour sa part, expliqué que cette 
convention apportera sa contri-
bution à la réalisation de trois 
axes de recherches  stratégiques 
concernant la politique secto-
rielle de la recherche scientifique 
et de l’innovation technologique. 
Le renforcement des capacités 
de l’offre de service et institu-

tionnelles du ministère figurent 
parmi ces axes.

 Rominique Makaya

FORMATION

Le Cressh et l’ESGAE partenaires 
pour la recherche-développement

La photo de famille entre le ministre de la recherche scientifique et les représentants des deux structures partenaires 
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Airtel est en pleine phase de redéploiement de l’activité Airtel Money et lance le recrutement de
partenaires de distribution pouvant animer et faire vivre le réseau de kiosques et Agences
Airtel Money sur l’ensemble du territoire National. C’est une vaste opération visant à créer plus
3500 emplois indirects.

Vous êtes intéressés pour y investir ? Merci d’adresser votre demande à l’adresse suivante :

airtelmoney@cg.airtel.com
Le dossier à fournir est composé de :

- RCCM
- Pièce d’identité en cours de validité
- Investissement Initial : 5 millions FCFA

Rejoignez lɻaventure Airtel Money et ensemble relevons le dé˩ du gouvernement :
lɻinclusion ˩nancière au Congo

LE RESEAU DES SMARTPHONES

 AIRTEL CRÉE PLUS
DE 3 500 EMPLOIS

AU CONGO money
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Le lancement de l’opération s’est déroulé au siège de 
l’Association congolaise d’amitié entre les peuples 
(Acap), à Brazzaville. Organisée par la représentation 
diplomatique vénézuélienne et plusieurs organisations 
de la société civile, cette action a donné lieu à la signature 
d’une pétition et d’une lettre de Caracas destinée au 
secrétaire général de l’ONU, Antonio Guterres.  

À l’occasion, l’ambassade du 
Venezuela au Congo, l’Acap, 
les étudiants d’Espagnol lati-
no-américain de Brazzaville, 
les organisations sociales et 
groupes culturels ont ren-
du publique une déclaration 
dite de Brazzaville, intitulée 
: « Trump, enlève tes mains 
du Venezuela ».
Dans ce document, les par-
ticipants ont rejeté « les 
nouvelles attaques perpé-
trées par le gouvernement 
des Etats-Unis d’Amérique 
par des mesures coerci-
tives qui portent atteinte 
au peuple pour son droit 
à l’autodétermination et 
à l’alimentation ». « Nous 
continuons à considérer 
le grotesque blocus impo-
sé par les élites supréma-
cistes nord-américains 
comme une violation du 
droit international contre 
le peuple frère du Venezue-
la, et contre les Droits de 
l’Homme des peuples à la 
santé… », ont-ils souligné.
Tout en condamnant « le ter-
rorisme économique » des 
autorités américaines contre 

un peuple qui défend son in-
dépendance, sa dignité et sa 
souveraineté, les signataires 
des deux documents ont 
affirmé que « les mesures 
coercitives unilatérales, 
qui avec euphémisme 
sont appelées sanctions 
montrent à quel point » 
l’actuel président américain 
« veut s’approprier du pé-
trole du Venezuela ».

Réagissant au blocus améri-
cain, l’ambassadeur du Vene-
zuela, Anibal Jose Marquez 
Munoz, a dit que cette ma-
nière de faire n’est autre qu’« 
un acte de guerre » contre 
son pays. Pour ce faire, il a 

appelé le secrétaire géné-
ral de l’ONU à agir le plus 
vite possible pour mettre un 
terme à cette situation. « Si 
les Nations unies ne tra-
vaillent plus dans le sens 
pour lequel l’organisation 
a été fondée, le monde va 
donc vers un scénario où 
la loi de la jungle va pré-
valoir sur les autres », a-t-il 
insisté.  
Pour sa part, le président de 

l’Acap, Vital Balla, a dit que 
son association a élevé sa « 
voix (…) pour que la paix 
sociale ait droit de cité à 
Caracas ». Il a assuré les 
autorités vénézuéliennes du 
« soutien indéfectible », 
des membres de son mouve-

ment.
Rappelons que le président 
vénézuélien, Nicolas Madu-
ro, a suspendu, le 7 août, 
le dialogue qu’il avait enga-
gé avec l’opposition en vue 
d’une sortie de crise, en ré-
ponse aux nouvelles sanc-
tions économiques prises  
par Washington contre Ca-
racas.
« Bien que la délégation de 
l’opposition désignée par 

le député Juan Guaido se 
trouve déjà à La Barbade 
pour la session de discus-
sions prévue pour cette 
semaine, le président Ni-
colas Maduro a décidé de 
ne pas envoyer la déléga-
tion vénézuélienne à cette 
occasion, en raison de 
l’agression grave et bru-
tale perpétrée de manière 
continuelle et retorse par 
l’administration Trump 
contre le Venezuela », pou-
vait-on lire dans un commu-
niqué officiel.
La décision du président vé-
nézuélien était intervenue 
au lendemain de l’annonce 
par la Maison-Blanche que 
le président Donald Trump 
avait ordonné un gel total 
des biens aux Etats-Unis du 
gouvernement vénézuélien 
de Nicolas Maduro, que Was-
hington souhaite voir quitter 
le pouvoir.
Pour ce qui est des discus-
sions entre le gouvernement 
et l’opposition, après une 
première rencontre à la mi-
mai à Oslo, en Norvège, elles 
avaient repris à La Barbade 
le 8 juillet. Et les délégations 
devaient se retrouver sur 
l’île caribéenne pour de nou-
veaux pourparlers, toujours 
sous l’égide de la Norvège.

Nestor N’Gampoula

La saison 1440 a commencé le 9 
août.  

Le directeur général du Département 

général saoudien des passeports, 

Souleimane El Yahyi, a annoncé lors 

d’une conférence de presse que 1 838 

339 de pèlerins sont arrivés en Arabie 

Saoudite pour effectuer les rites. Le 

Hajj, le cinquième pilier de l’islam, est 

le pèlerinage annuel à la Mecque que 

les musulmans sont censés faire au 

moins une fois dans leur vie.

Le mot Hajj est un mot arabe signifiant 

« envisager d’effectuer un voyage». 

Construite dans une vallée désertique 

et interdite aux non-musulmans, la 

Mecque abrite la Kaaba, structure 

cubique drapée dans une étoffe noire 

brodée d’or, au cœur de la Grande mos-

quée et ses minarets de style ottoman, 

dominés par des gratte-ciels abritant 

galeries marchandes et hôtels de luxe. 

C’est vers la Kaaba que les musulmans 

du monde entier se tournent pendant 

leurs cinq prières quotidiennes.

 Noël Ndong 

RELIGION

Plus de deux 
millions de 
musulmans à la 
Mecque pour le Hajj

SANCTIONS AMÉRICAINES CONTRE LE VENEZUELA

Une campagne « Plus de Trump » organisée au Congo

L’ambassadeur vénézuélien et Vital Balla signant les documents
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Youlou Mabiala «va bien et les rumeurs sont totalement 
fausses», a affirmé, cette fin de semaine, au 
correspondant des Dépêches de Brazzaville / Le Courrier 
de Kinshasa, Casimir Kanoukounou, un proche de la star 
originaire du Congo où il est né le 6 mars 1947 à 
Brazzaville  

France. Certes, il est en 
pleine rééducation des suites 
de son accident vasculaire 
mais, les nombreuses alléga-
tions sur sa mort enflant sur 
les réseaux sociaux sont in-
fondées.
Actuellement en rééduca-
tion au domicile de sa sœur à 
Sevran, en région parisienne, 
Youlou Mabiala a fait l’objet 
d’une cascade de rumeurs de 
décès ces derniers temps sur 
les réseaux sociaux, relayées 
par de nombreux inter-
nautes. Elles ont provoqué 
une réelle émotion auprès 
de mélomanes et surtout au 

sein de la diaspora qui ve-
nait de perdre, en l’espace 
de quelques jours, deux de 
ses membres, Fernand Ma-
bala et Allureux Miéla. L’ami 
artiste du virtuose du chant, 
a assuré que Gilbert Youlou 
Mabiala va plutôt bien.
« Il se livre à ses séances 

de longue rééducation », a 
confirmé le journaliste Clé-
ment Ossinondé, demandant 
d’avoir une pensée positive 
pour lui. 
Dans la foulée, les internautes 
ont également orienté leurs 
post pour que l’on cesse de 
colporter des rumeurs infon-

dées qui attristent la famille 
des artistes qui aiment cette 
star, l’une des plus mar-
quantes personnalités de la « 
Rumba odemba ».
Son état de santé suite aux 
séquelles de l’accident vas-
culaire du 15 aout 2004 l’em-

pêche encore de s’exprimer 
normalement et de pouvoir 
se produire sur scène.
Des initiatives se multiplient 
pour rassurer le public. 
Des vidéos ont été postées 
où l’on voit Youlou Mabiala 
avec d’autres musiciens re-

prendre des titres phares de 
son ancien répertoire replon-
geant les mélomanes dans 
les sensibilités des compo-
sitions qu’il puisait du plus 
profond de la tradition de la 
Rumba des deux Congo.

 Marie Alfred Ngoma

MUSIQUE 

Un proche de Youlou Mabiala dément les rumeurs de son décès

Le Prince Youlou Mabiala à la rencontre des journalistes/ Crédit photo : Geoffrey Perrin 

Après Pointe-Noire le 4 août, le 

mythique groupe congolais s’est 

produit, le 10 août, sur 

l’esplanade du boulevard d’Oyo, 

sous-préfecture du département 

de la Cuvette.  

Organisé par le gouvernement 
de la République, le concert 
donné par l’orchestre Les Ban-
tous de la capitale s’inscrit dans 
le cadre de la célébration des 
60 ans  de ce groupe, fondé une 
année avant l’accession de la 
République du Congo à l’indé-
pendance. Le concert s’est dé-
roulé en présence du ministre 
de la Culture et des Arts, Dieu-
donné Moyongo, des conseillers 
du chef de l’État et de la mar-
raine des 60 ans de ce groupe, 
Claudia Sassou N’Guesso.
Dans son mot de bienvenue, le 
maire de la communauté ur-
baine d’Oyo, Gaston Yoka, a dé-
claré qu’il y a soixante ans, des 
jeunes compatriotes pétris de 
talents voulant exprimer leur 
joie de vivre et leur soif de bien 
être créèrent un groupe musi-
cal : Les Bantous de la capitale. 
Au fil des jours, cet ensemble 
gagnait en renommée et les his-
toriographes de cet orchestre 
se rendaient progressivement 
compte qu’ils écrivaient cer-
taines pages de l’histoire du 
Congo croyant écrire celle de 
l’orchestre Les Bantous. L’évi-
dence s’affiche alors : comment 
parler du Congo sans parler des 
Bantous et comment parler des 
Bantous sans parler du Congo. 
Cet enchevêtrement cultiva 
l’amour des Congolais pour cet 
ensemble qui, par sa gloire, se 
tailla une place sur l’échiquier 
mondial au point de conquérir 
les cœurs des Congolais qui 
s’accordèrent à en faire un pa-
trimoine national.

« Vous avez témoigné de votre 
amour pour cette terre qui a 
vu naître l’un de vos fervents 
admirateurs, le président de 
la République du Congo, De-
nis Sassou N’Guesso, par ce 
choix porté sur Oyo. Vous in-
vitez les jeunes à comprendre 
la place de la musique dans 
le développement socioécono-
mique de leur commune. Et 
cela nous réjouit à plus d’un 
titre. Voilà pourquoi, du haut 
de cette tribune, je m’em-
presse au nom de mes conci-
toyens et au mien propre, la 
bienvenue à Oyo et un ave-
nir en rose à l’objet pour le-
quel nous avons investi ces 

lieux », a déclaré Gaston Yoka.
Prenant la parole au cours de 
cette soirée festive, la marraine 
de l’événement a dit : « Nous 
sommes venus célébrer les 60 
ans des Bantous de la capi-
tale. Cet orchestre est notre 
patrimoine national. Je suis 
ce groupe depuis mon jeune 
âge. J’accompagnais parfois 
mes mamans lorsqu’elles fê-
taient leurs anniversaires 
(de la mutuelle) avec les Ban-
tous. J’ai grandi avec cette 
musique de notre orchestre, 
patrimoine national. Au re-
gard de cette reconnaissance, 
ils ont fait de moi la marraine 
de la célébration de leurs 60 

ans. Je leur dis merci.» 
Pour célébrer en beauté leur 60 
ans, la marraine leur a produit 
un album de soixante titres, ce 
qui est symbolique. « Il y aura 
beaucoup de choses. Je crois 
que nous allons célébrer ses 
60 ans jusqu’à la fin de l’an-
née. Ils méritent plus que ça. 
»

Une prestation digne 

de ce nom

 Le spectacle a débuté par l’in-
dicatif et jungle May’s, suivi de 
la chanson 60e anniversaire 
composée par le feu Lambert 

Kabako peu avant sa mort. 
Après les allocutions, la place 
a été donnée au patriarche 
Ganga Edo pour livrer son 
morceau « Aimée wa bolin-
go ». Le ministre, la marraine 
et l’ensemble des officiels ont 
dansé sur scène avec Les Ban-
tous. Puis le groupe est revenu 
pour interpréter les chansons 
« Comité Bantous », « Azolo-
ba azosala », une chanson qui 
met en exergue les réalisations 
du président de la République, 
Denis Sassou N’Guesso, mais 
tout en lui demandant d’avoir 
également un regard sur les 
axes prioritaires, tels que la 
santé, l’enseignement, la sécu-
rité, « Rosalie Diop », « Even », 
« Congo na biso », « Miso na 
nzela », « Ce n’est que ma se-
crétaire », ont constitué aussi 
l’ossature du répertoire des 
Bantous.
Durant sa carrière, le patriarche 

a joué au Congo Léopoldville, 
actuel République démocra-
tique du Congo (RDC). Dans 
la capitale de la RDC, il a joué 
dans plusieurs groupes parmi 
lequel celui de Grand Kalle. 
Pour lui rendre hommage au 
cours de ce concert anniver-
saire et sur la demande de la 
marraine, Ganga Edo le pa-
triarche a interprété la chanson 
« Kelia ». Un autre hommage 
a été rendu au feu Ngandzion 
à travers la chanson « Basili 
Basili » sur la demande du fils 
Ngandzion, conseiller spécial 
du président de la République.
Le concert s’est poursuivi avec 
des chansons comme « Mas-
suwa », « Bantous Patchanga 
», « Osala ngai nini ». La boucle 
des boucles a été la chanson « 
Choisi » très appréciée par le 
public. La prestation des Ban-
tous à Oyo a été une réussite 
totale, laissant le goût à un pu-

blic qui n’est pas habitué à voir 
ce groupe sur scène.  
À l’issue du concert festif, le mi-
nistre de la Culture et des Arts 
a exprimé sa joie de voir les ha-
bitants d’Oyo participer à cette 
fête anniversaire. Il a précisé 
aussi qu’ils sont appelés à ac-
compagner ce groupe. « Cette 
manifestation a été prévue 
depuis des longues dates, ça 
fait partie du programme 
qui a été conçu par le gou-
vernement congolais pour 
honorer Les Bantous de la 
capitale. C’est pour cela que 
nous sommes venus à Oyo. Le 
dimanche passé, l’orchestre 
avait fait une prestation à 
Pointe-Noire et le dimanche 
Les Bantous vont jouer à la 
Corniche. Nous avons reçu 
les instructions du président 
de la République d’accompa-
gner Les Bantous de la capi-
tale et nous allons le faire. »

Bruno Okokana

60 ANS DES BANTOUS DE LA CAPITALE

L’orchestre donne un concert en plein air à Oyo

Le patriarche Ganga Edo sur scène à Oyo 
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En sa qualité de commandant 
suprême des Fardc, le chef de 
l’État a, au cours  d’une réunion 
du haut commandement 
militaire, donné des instructions 
claires pour résoudre 
rapidement l’équation 
sécuritaire à Beni dans le 
Nord-Kivu.  

La persistance de l’insécurité 
à l‘est du pays, précisément 
dans les territoires de Beni 
et Butembo au Nord-Kivu, 
préoccupe au plus haut point 
le chef de l’État, qui a convo-
qué d’urgence, le vendredi 9 
août à la Cité de l’Union afri-
caine, en sa qualité de com-
mandant suprême des Fardc, 
une réunion du haut com-
mandement militaire élargie. 
Ces échanges ont permis à 
Félix Tshisekedi d’avoir tous 
les renseignements néces-
saires en rapport avec la si-
tuation préoccupante à Beni, 
au Nord-Kivu, ainsi que l’in-
sécurité créée par les agres-
sions avec armes blanches 
dans quelques provinces.
L’occasion était belle pour 
les participants d’analyser 

froidement les contours de 
la question en vue de déga-
ger quelques postes de ré-
solution en termes de stra-
tégie militaire. D’emblée, à 
en croire le compte-rendu 
ayant sanctionné cette ren-
contre, le Chef de l‘Etat qui 
a jugé la situation qui pré-
vaut à Beni d’inadmissible, 
a donné des instructions 
claires au chef d’état-major 
général des Fardc pour y 
mettre fin. Pour sa part, le 
chef d’état-major des Fardc 
a livré, à l’intention des par-
ticipants, quelques actions 
d’envergure à mener sur le 
terrain des opérations pour 
enrayer les incursions ar-
mées des rebelles ougandais 
de l’ADF. « Pour y arriver, 
le chef d’état-major général 
des Fardc a présenté une 
série de stratégies en vue 
de mettre fin à cette réali-
té récurrente. Ceci étant, 
le gouvernement est ap-
pelé à donner des moyens 
nécessaires pour l’abou-
tissement heureux de ces 
stratégies », a rapporté, à 

ce sujet, la presse présiden-
tielle.  
Concernant la situation sé-
curitaire à Kinshasa, Kongo 
central, Kasaï, Kasaï central, 
Kasaï oriental, où des tueries 
avec armes blanches sont 
observées, des décisions ont 
été prises pour que la po-
lice puisse avoir des moyens 

conséquents pour éradiquer 
ce phénomène.                 
Ont également pris part à 
cette réunion, outre le chef 
d’état-major des Fardc, le 
ministre intérimaire de la 
Défense nationale, Michel 
Bongongo; du Budget, Pierre 
Kangudia; des Finances, 
Henri Yav Muland; l’admi-

nistrateur de l’Agence Na-
tionale des Renseignements; 
le directeur général de la 
Direction générale de mi-
gration; le conseiller privé 
du chef de l’État ainsi que le 
chef de la maison civile du 
président de la République, 
le général major Yav.

Alain Diasso

TUERIES À BENI

Les Fardc prêtes à sévir

Félix Tshisekedi, plus que jamais déterminé à resoudre l’équation sécuritaire à Béni

Le président de l’Association africaine pour la défense des droits de 
l’Homme (Asadho), Me Jean-Claude Katende, pense que le critérium 
posé par le Premier ministre Sylvestre Ilunga vise à bloquer certaines 
personnalités de l’opposition, en laissant libre cours à certaines 
autres de l’ancienne majorité présidentielle devenue Front commun 
pour le Congo qui, à la normale, tomberaient également sous le coup 
de cette épreuve.  

Le président de l’Asadho 
pense que la publication des 
critères devant guider les 
regroupements politiques 
dans le choix des person-
nalités qui pourraient en-
trer au gouvernement est 
une évolution significative. 
Pour ce juriste et penseur 
libre, cette révélation per-
met aux citoyens de suivre 
et d’évaluer le respect des-
dits critères par les acteurs 
politiques congolais.
Mais, pour lui, si quelques 
critères semblent justes, il 
y en a d’autres qui posent 
de problèmes en ce sens 
qu’ils ne sont pas justes et 
n’établissent un traitement 
égal de tous les acteurs 
intéressés par les postes 
ministériels. C’est notam-
ment, à l’en croire, celui qui 
écarte de la course toute 
personne qui a « fait l’objet 
des condamnations judi-

ciaires fermes en RDC ou 
à l’étranger ».
Pour Me Jean-Claude Ka-
tende,  ce critère, qui paraît 
bon à tous égards, semble 
être prévu de manière in-
tentionnelle pour exclure 
certains acteurs sociaux ou 
politiques de l’opposition 
de participer au gouverne-
ment. 
« Nous savons tous que 
pendant le règne de l’an-
cien président Kabila, la 
justice a été instrumenta-
lisée et était orientée vers 
la répression des acteurs 
sociaux et politiques qui 
étaient opposés à Joseph 
Kabila. Plusieurs ont 
été condamnés injuste-
ment », a fait remarquer le 
président de l‘Asadho. 
Ce juriste note, par ailleurs, 
que plusieurs membres de 
l’ancienne majorité prési-
dentielle (actuel Front com- mun pour le Congo) qui, à la 

normale, devraient tomber 

sous le coup de ce critère, 
sont protégés. « Mêmes 

ceux qui étaient révo-
qués pour détournement 
des deniers publics, qui 
étaient impliqués dans le 
pillage des ressources na-
turelles et violations des 
droits de l’Homme, que le 
régime avait protégés et 
qui n’ont jamais été in-
quiétés par la justice, ne 
sont pas concernés par ce 
critère », a indiqué le ju-
riste. Eux, a-t-il affirmé, ils 
peuvent facilement entrer 
au gouvernement alors que 
ceux qui ont été condam-
nés à la suite des jugements 
injustes ne peuvent pas. 
Ce n’est pas juste. Pour Me 
Jean-Claude Katende, si l’on 
veut être juste, ce critère doit 
être complété par un autre qui 
serait formulé de la manière 
suivante : « Avoir une mora-
lité et une équité non affectées 
par les actes de violation des 
droits de l’Homme, de pillage des 
ressources naturelles, de mau-
vaise gestion des fonds publics, 
de détournements des biens 

de l’État… » Ainsi, a-t-il dit, 
tous les acteurs sociaux et 
politiques seront mis sur le 
même pied d’égalité.

Lucien Dianzenza

ENTRÉE AU GOUVERNEMENT 

Certains critères jugés injustes et discriminatoires

Le président de l’Asadho, Jean-Claude Katende. 
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Le coordonnateur de la 
riposte contre l’épidémie à 
virus Ébola au Nord-Kivu et 
en Ituri  se veut rassurant 
sur l’évolution de 
l’épidémie dans les deux 
provinces.  

En visite d’inspection tout 
récemment à Béni, au 
Nord-Kivu, le coordonnateur 
du secrétariat technique de 
la riposte contre la maladie à 
virus Ébola, Dr Muyembe, a 
rassuré quant à l’éradication 
prochaine de la maladie. Il 
est d’avis que si tout va bien 
et que toutes les recomman-
dations émises par les struc-
tures de la riposte sont prises 
en compte et appliquées, 
l‘épidémie à virus Ébola 
pourra être éradiquée en un 
temps record. « Je pense 
que si tout va bien, dans 
trois ou quatre mois, on ne 
parlera plus de l’épidémie 

dans le Nord-Kivu et en 
Ituri », a-t-il laissé entendre 
tout en soutenant que seule 
l’approche communautaire 
impliquant la population lo-
cale dans la lutte anti-Ébola, 
est à même d’aider à l‘at-
teinte de cet objectif. « Per-
sonnellement, j’ai déjà 
assisté à plus de douze épi-
démies d’Ébola en RDC et 

ailleurs. À l’époque, nous 
n’avions pas des vaccins. 
Mais on en mettait fin en 
3 ou 4 mois. Il faut croire, 
il faut être ambitieux. Et 
nous, nous croyons et nous 
sommes ambitieux pour 
terminer cette épidémie en 
trois ou quatre mois », a as-
suré le Dr Muyembe.
Et de préciser qu’on ne peut 
jamais éradiquer cette épidé-

mie sans la participation de 
la population dont il souhaite 
une implication plus accrue 
dans la riposte, au-delà des 
interventions des experts. Il 
faudrait, dit-il, capitaliser la 
période actuelle caractéri-
sée notamment la baisse du 
taux de la maladie tel que 
confirmé par les dernières 
données chiffrées. « C’est 
vraiment l’espoir. Mais il 
faut que cet espoir se trans-
forme en réalité. Pour cela, 
il faut que toute la popula-
tion de Beni soit vigilante 
et observe les règles dictées 
par les équipes de riposte 
», a ajouté Dr Muyembe.                     
Et de marteler sur la néces-
sité de sensibiliser la popu-
lation aux risques de conta-
gion de la maladie. Un peu 
partout, le long des grandes 
artères, Dr Muyembe sug-
gère que des panneaux et 
autres affiches soient bien 

visibles pour éveiller l’intérêt 
de la population à combattre 
à leur niveau le virus Ébola. 
« Lorsqu’on prend la route, 
on a l’impression qu’ici (à 
Beni), il n’y a pas d’épidé-
mie. Il n’y a pas d’affiches 
sur Ébola, aucune annonce 
qui dit que nous sommes 
en période d’Ébola. En 
ville, j’ai aussi constaté 
qu’il n’y a pas de disposi-
tif de lavage des mains. On 
dirait que les communau-
tés sont fatiguées. Je pense 
que c’est une grosse erreur. 
Nous devons nous ressai-
sir et nous sentir en pé-
riode d’épidémie et mettre 
en place des affiches qui 
éveillent la conscience de 
la population », a conseil-
lé le virologue congolais aux 
habitants de Beni. Il recom-
mande également que dans 
chaque magasin soit placé un 
dispositif de lavage des mains 
en guise de prévention.  

Alain Diasso

L’exploitant du site, en 
l’occurrence le suisse Glencore, 
n’est pas prêt de vendre la société 
ou d’arrêter définitivement ses 
activités. Au fait, sa toute dernière 
communication ressemble 
davantage à un recadrage du 
débat après la controverse 
suscitée par la lettre de la 
direction aux employés 
annonçant l’arrêt prochain des 
activités de production sur le site.  

La compagnie suisse Glencore ne 
disparaîtra pas de sitôt du paysage 
minier de la RDC. Elle chercherait 
même, selon son dernier commu-
niqué, à rebondir. En effet, dans 
ce document, la direction fait une 
série d’annonces pour tenter de 
décrisper une tension provoquée 
par la prochaine fermeture de Mua-
tanda Mining. De prime abord, il 
n’est pas question de fermer défi-
nitivement ses portes en RDC, mais 
plutôt d’interrompre les activités 
sur le site pendant une période de 
deux ans. Cette précision manquait 
cruellement dans la publication des 
grandes lignes de la lettre qui a dé-
clenché beaucoup de réactions à 
divers niveaux de la vie nationale. 
La compagnie va plus loin en anni-
hilant les derniers doutes possibles 
: « Glencore ne vendra jamais 
ses actions et ne fermera pas non 
plus ».
La deuxième annonce forte est la 
raison de la fermeture du site de 
Mutanda Mining qui reste effective. 
Officiellement, il n’est plus question 
non plus d’une décision consécutive 
à un environnement international 
plus morose pour le cuivre et sur-
tout le cobalt. Le Lualaba, province 
d’origine du site Mutanda Mining, 
est présentée comme la capitale 
mondiale du cobalt. Explicitant le 

sens de sa démarche, la direction de 
la compagnie parle d’une fermeture 
de deux ans pour « procéder aux 
travaux d’entretien et organiser 
des formations pour renforcer les 
compétences de son personnel ».
Enfin, la grande annonce qui brule 
sur toutes les lèvres : le sort des 
travailleurs. Avec la fermeture « 
même temporaire », la question est 
de connaître l’incidence exacte sur 
l’emploi. Il n’y en aura visiblement 
aucun :« Aucun autochtone ne per-
dra son boulot ». Par ailleurs, la 
direction va plus loin en anticipant 
une réponse sur une question cru-
ciale qui s’ensuivait naturellement : 
« Nous allons garder notre boulot 
durant les vingt-quatre mois d’ar-
rêt avec tous les avantages ».
Pour l’heure, aucune perturba-
tion des activités n’est à l’ordre du 
jour : « La production va conti-
nuer jusqu’au mois de décembre 
2019 ». Et après la fermeture de 
vingt-quatre mois, la vie reprendra 
son cours normal dans ce site, avec 
quelques projets à réaliser dont la 
construction d’un concentrateur. La 
compagnie suisse souhaite ainsi ne 
plus dépendre autant d’un autre site 
proche. L’objectif est d’arriver à trai-
ter des minerais disposant de fortes 
teneurs en sulfure. La nouvelle 
même rassurante effectivement 
peine à convaincre tout le monde 
d’autant que les esprits restent mar-
qués encore par la dernière lettre 
attribuée à la direction de la compa-
gnie et adressée aux employés. Il est 
difficile de croire en un processus 
accéléré de viabilisation seulement 
quelques jours après. Au-delà, les 
tendances sur le marché internatio-
nal n’ont pas évolué depuis la pre-
mière annonce. Nous y reviendrons.

Laurent Essolomwa

L’Autorité de 
régulation de la poste 
et des 
télécommunications 
(APRTC), qui relèvent 
de nombreuses 
plaintes des 
consommateurs, 
promet une série 
d’activités de contrôle 
de la qualité des 
services de 
télécommunications 
dans la capitale 
comme en provinces.  

Avec cette action, l’au-
torité de régulation em-
boîte le pas aux mouvements citoyens et 
la société de consommateurs, qui fustige, 
depuis l’année passée, la mauvaise qualité 
ainsi que le prix de ces services offerts aux 
Congolais, démarche pour laquelle ils sont 
devant la justice. L’APRTC a interpellé, le 
8 août, les opérateurs du secteur de télé-
communications sur la qualité des services 
offerts à la population congolaise. C’était 
au cours d’une réunion tenue à Kinshasa 
entre le président de cette structure, Odon 
Kasindi avec l’ensemble des entreprises 
œuvrant dans le secteur de la téléphonie 
mobile en RDC. Cette rencontre, a indiqué 
le régulateur, a été motivée par les plaintes 
récurrentes des utilisateurs congolais sur 
la mauvaise qualité des services leur of-
ferts par ces entreprises.
Ces entreprises de télécommunications 
établies en RDC ont, pour leur part, promis 
de travailler dans le sens de l’amélioration 
de la qualité de leurs différents services. 
Elles ont proposé certaines solutions dans 
le sens de l’amélioration de la qualité de 
ces services, qui seront analysées par les 
experts de deux parties. Le régulateur des 
télécommunications annonce, par ailleurs, 

une série d’activités de contrôle de la qua-
lité des services de télécommunications 
à Kinshasa comme en provinces. De son 
côté, l’APRTC promet de travailler avec 
la Société congolaise des télécommuni-
cations et de la poste, transporteur du si-
gnal, pour l’amélioration de la qualité de la 
connexion Internet.
Il est, en effet, rappelé que des mouve-
ments citoyens ont initié, depuis quelque 
temps, des actions devant les sièges de dif-
férentes sociétés de télécommunications à 
Kinshasa comme en provinces, pour dé-
noncer la mauvaise qualité de leurs ser-
vices et les prix appliqués, qui seraient 
plus chers que dans d’autres pays africains 
où ces sociétés sont également installées. 
À l’issue de ces actions, des mémos ont été 
déposés auprès de ces entreprises, conte-
nant les revendications de ces activistes. 
Dans cette même optique, la société des 
consommateurs congolais, accompagnée 
par certaines ONG de défense des droits 
de l’Homme établies dans le pays, a traîné 
certaines entreprises de télécommunica-
tions devant la justice. Elles sont encore 
en procès jusqu’à ce jour.

Lucien Dianzenza

NORD-KIVU/ITURI

Dr Muyembe : « Si tout va bien, dans trois ou quatre mois,  
on ne parlera plus d’Ébola »

Dr Jean-Jacques Muyembe

MUTANDA MINING 

Aucune vente des actions  
en perspective 

TÉLÉCOMMUNICATIONS 

Les opérateurs du secteur interpellés 
pour la qualité de leurs services
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E
n langage médical, disent les spécialistes de cette science, un aliment manipulé par les mains d’un sujet dont le certificat médical est « 
incertain » ou « douteux » est un aliment souillé ou impropre à la consommation, car le contact aliment et vendeur au certificat médical « 
inexistant » ne peut donner qu’un aliment porteur de germes et bactéries capables de causer des pathologies diverses aux acheteurs.
Loin de nous l’idée de maîtriser le jargon quelque peu compliqué des spécialistes de la science médicale, mais nous pouvons tout de même 

retenir dans des termes clairs qu’un « certificat médical » est une pièce sanitaire signée par un médecin après consultations et examens médicaux. 
Cette pièce est une attestation qui certifie l’existence ou pas d’une ou des pathologies chez un sujet, surtout s’il est appelé à exercer un métier comme 
celui de la restauration. Et l’exercice d’un tel métier par une personne ayant un certificat médical rassurant épargnerait sa clientèle de certaines ma-
ladies contagieuses dangereuses.

Ceci étant, est-ce que tous les manipulateurs des aliments, c’est-à-dire ceux qui travaillent dans les hôtels, les marchés, les restaurants-bars, les petits 
restaurants de fortune appelés couramment « Malewa » et des petits endroits publics incontrôlés de vente d’aliments, ont-ils des certificats médicaux 
? Réponse : non, pas tous et quelques rares personnes qui les ont font parfois « rire ». Des pièces qui datent de cinq ans voire plus alors qu’un cer-
tificat médical s’avère un document mensuel ou trimestriel car notre environnement immédiat est de près ou de loin le gîte de nombreux microbes, 
virus et bactéries.

Alors pourquoi les services de santé ne sont-ils pas exigeants vis-à-vis de ces documents ? Telle est la vraie interrogation. Ecoutez ! L’œil nu de l’ache-
teur n’est toujours pas capable de détecter que tel ou tel vendeur de tel ou tel aliment souffrirait d’une pathologie quelconque. Sur cet aspect, il y 
a même un adage populaire qui dit : « Tout homme bien portant est un malade qui s’ignore ». Ainsi donc, peut-être, le vendeur, qui à longueur des 
journées, manipule des aliments et les travailleurs des restaurants-bars et hôtels qui servent des aliments aux clients  sont porteurs des pathologies 
contagieuses dangereuses, notamment la tuberculose, des hépatites, des virus de tout genre, des grippes, et des maladies résultant des sueurs conte-
nant des germes dangereuses et aussi des mains sales.

Pour de nombreux manipulateurs d’aliments qui sont dans nos villes, ces documents de santé dits « certificats médicaux » ne sont même pas une 
préoccupation. Et pour s’en rendre compte, il suffit de poser la question à un restaurateur ou un vendeur pris au hasard respectivement dans un 
restaurant-bar et dans un marché de nos villes. Tous deux, vous regarderont avec un air « rébarbatif » et « haineux » qui veut tout simplement dire 
« méfie-toi de ces remarques ». Et si vous persistez à poser au restaurateur et vendeur toutes les autres questions liées à leur certificat médical, ces 
derniers ne tarderont pas à vous chasser des lieux de peur de perdre leur clientèle, car vos questions sont gênantes pour eux.

Tenez ! Que ce soient des boulangers, des vendeurs d’aliments au marché, des travailleurs d’une boucherie ou des hôtels et restaurants-bars, des 
restaurants de fortune, des traiteurs d’aliments divers, prenez soins de rassurer votre clientèle par la présentation de vos bulletins sanitaires ou de 
vos certificats médicaux. Car l’aliment que vous manipulez peut devenir souillé et impropre à la consommation si vous êtes porteurs des pathologies 
contagieuses. Alors où est passé le service d’hygiène générale ? Affaire à suivre !

Faustin Akono

HUMEUR

Le certificat médical, une exigence pour la vente 
d’aliments !
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A
lors qu’en bonne logique l’accéléra-
tion de la dérive climatique à laquelle 
nous assistons et que confirment les 
experts des cinq continents devrait 

conduire tous les dirigeants de la planète à coor-
donner leurs actions pour sauver l’humanité du 
désastre environnemental qui se précise, c’est 
exactement le contraire qui se produit. Avec 
une montée des tensions entre les peuples qui 
rappelle fâcheusement la première moitié du 
siècle précédent durant laquelle des dizaines, 
des centaines de millions d’êtres humains ont 
payé de leur vie l’ambition planétaire et suici-
daire des dirigeants de l’époque.

De la guerre larvée à laquelle se livrent au-
jourd’hui la Chine et les Etats-Unis sur tous 
les plans au conflit qui se dessine entre l’Inde 
et le Pakistan à propos du Cachemire en pas-
sant par la déstabilisation du golfe Persique et 
la fermeture possible sinon probable du Détroit 
d’Ormuz, par la longue marche de l’Angleterre 
vers le Brexit dur qui déstabilisera durablement 

l’Europe, par la relance de la course aux arme-
ments entre la Russie de Vladimir Poutine et 
l’Amérique de Donald Trump, par la vague in-
contrôlable et incontrôlée des migrants sur les 
côtes du Vieux Continent, par la déstabilisation 
de l’Afrique du  Nord et de l’immense région 
Sahel-Sahara la liste est longue, très longue, des 
crises qui peuvent à tout instant faire ressur-
gir les démons d’une guerre mondiale que l’on 
avait réussi non sans mal à juguler durant les 
sept dernières décennies.

D’où les questions que se posent de plus en plus 
ouvertement les historiens, les philosophes, les 
défenseurs de la nature, les poètes, les huma-
nistes, les prêtres et les religieux, les scienti-
fiques, les observateurs de la scène internatio-
nale : l’homme du vingt-et-unième siècle est-il 
plus mâture que celui des siècles précédents ? 
Le progrès technique et scientifique qui ne cesse 
de s’accélérer dans tous les domaines de l’activi-
té humaine va-t-il, peut-il changer l’instinct des-
tructeur de l’espèce qui a su prendre le contrôle 

de la planète dans les millénaires antérieurs ? 
La conquête de l’espace qui se dessine change-
ra-t-elle la vision du monde qui a provoqué les 
drames du siècle précédent ou, au contraire, 
aggravera-t-elle la volonté de domination qui 
semble le véritable ressort de la nature humaine 
? La protection de la nature, qui devient un en-
jeu vital pour chaque être humain, peut-elle 
vaincre l’instinct de domination qui a inspiré 
jusqu’à présent les «grands» de ce monde ?

Personne n’est en mesure, aujourd’hui, de ré-
pondre à ces questions, mais il est clair en revanche 
que si la gouvernance mondiale ne s’améliore pas 
très rapidement, si les grandes puissances ne sont 
pas tenues de protéger la nature et de respecter 
les valeurs dont dépend la paix globale à venir, 
si les peuples émergents ne font pas mieux en-
tendre leur voix dans les institutions internatio-
nales, le monde de demain sera proprement invi-
vable parce qu’en proie à des conflits de grande 
ampleur que personne ne saura gérer.

Jean-Paul Pigasse

RÉFLEXION

De quoi demain sera-t-il fait ?

Placés dans le groupe I des 
éliminatoires, les Diables rouges 
débuteront leur campagne à 
Dakar face aux finalistes de la 
dernière Coupe d’Afrique des 
nations pour la clôturer aussi à 
l’extérieur, cette fois-ci  à Bissau.  

Plus d’une cinquantaine de 
sélections sont en lice pour 
vingt- quatre places qua-
lificatives à la 33e Coupe 
d’Afrique des nations qui 
se disputera en 2021 au Ca-
meroun. Ces places vont 
être très chères à négocier. 
Le parcours de Madagascar 
à la dernière CAN a donné 
des idées à d’autres sélec-
tions qui vont aussi donner 
le meilleur d’elles-mêmes 
pour marquer l’histoire des 
éliminatoires et de la compé-
tition. Après le tirage au sort 
des groupes, le Congo (vain-
queur en 1972) et candidat 
à sa septième qualification  
connait déjà  les dates de ses 
différentes rencontres et  la 
chronologie des adversaires 
à affronter. Les Congolais 
vont d’abord se déplacer à 
Dakar  entre le 11 novembre 
pour  y affronter les Lions de 
la Teranga.
Les deux sélections  ont 
partagé le même groupe 
lors des éliminatoires de 
la Coupe du monde 2006.  
Les Diables rouges avaient 
courbé l’échine 0-2 à Dakar 
avant  de faire jeu égal de 
0-0 au stade Alphonse-Mas-

samba-Débat. Le Sénegal, à 
l’époque quart finaliste de 
la Coupe du monde 2002, 
n’avait pas réussi à se quali-
fier pour l’Allemagne. 
Les temps ont pensé et l’ar-
rivée d’Aliou Cissé, ancien 
capitaine de l’époque sur le 
banc de touche, a métamor-
phosé cette équipe. En un 
laps de temps, cette équipe 
a disputé sa première finale 
après celle de 2002 puis elle 
a été éliminée de la phase 
de poules de la Coupe du 
monde à la différence des 
cartons jaunes.  
Les Lions de la Teranga bles-
sés après la nouvelle défaite 
en finale ne feront pas de ca-

deau aux Diables rouges.
Après le Sénégal, les Diables 
rouges disputeront le 19 
novembre leur deuxième 
match à domicile  contre la 
Guinée Bissau. 
Le Congo et la Guinée Bis-
sau se sont rencontrés pour 
la dernière fois le 25 mars 
2018 à Paris. Le Congo l’avait 
emporté 2-0. C’était alors la 
première victoire de Sébas-
tien Migné avec les Diables 
rouges. C’est d’ailleurs après 
ce match que l’ancien sé-
lectionneur du Congo avait 
démissionné. En dehors de 
ce match amical, les statis-
tiques des dernières ren-
contres plaident en faveur 

des Diables rouges. Lors 
des éliminatoires de la CAN 
2017, les Diables rouges de 
Claude Le Roy avaient infligé 
une défaite de 4-2  à Bissau 
avant de confirmer  le 4 sep-
tembre à Brazzaville 1-0 dans 
un match sans enjeu puisque 
les Bissau-Guinéens étaient 
déjà qualifiés pour la CAN. 
Cette rencontre marquera 
sans nul doute la première et 
dernière  victoire  de l’équipe 
fanion à Kintélé. Les Bissau- 
Guinéens ont beaucoup pro-
gressé. 
Ils ont participé à deux der-
nières phases finales de la 
CAN contre aucune pour 
les Congolais.  Un détail qui 

rééquilibre les forces.
 Le Congo bouclera la pre-
mière phase des élimina-
toires en recevant,  le 31 août 
2020, eSwantini, ex-av Swa-
ziland.  Les deux sélections 
se sont croisées en élimina-
toires de la CAN 2012. Le 
Congo l’avait emporté à l’al-
ler 3-1 avant de concéder un 
match nul 0-0 à l’extérieur. 
Le Congo débutera la phase 
retour le 8 septembre 2020  à 
l’extérieur face à cette même 
sélection d’eSwatini avant de 
recevoir le Sénégal entre le  
5  et 13 octobre 2020. Les 
Diables rouges disputeront 
probablement leur match 
décisif entre le 9 et 17 no-
vembre 2020 à Bissau.
Le parcours étant connu, 
les Diables rouges devraient 
mieux affûter leurs armes 
afin de relever le défi de la 
qualification. Signalons que 
seuls les deux premiers de 
ce groupe seront au Came-
roun. Si le Sénégal pourrait 
mathématiquement être le 
potentiel candidat à la pre-
mière place, qui l’accompa-
gnera à la CAN ? 
Seule la sélection qui saura  
bien négocier les matches 
à domicile tout en espérant 
gratter un à trois points à 
l’extérieur sera l’heureuse 
élue.  Les Diables rouges  
sont prévenus.

James Golden Eloué

ELIMINATOIRES CAN 2021

Le calendrier complet du Congo

Les Diables rouges savent à quoi s’en tenir/Adiac 


